Association LCL des Mutualistes Solidaires (AMS-LCL)

Correspondance postale : 13, avenue Galliéni 77590 BOIS LE ROI
Courriel : ass.mut.sol.lcl@gmail.com
CREATION DE L’ASSOCIATION
Paris, le 3 février 2012
Madame, Monsieur,

L’intersyndicale CGT-CFDT-FO-CFTC des retraités LCL - qui s’est adressée à vous  à plusieurs reprises pour manifester son désaccord avec le désengagement de LCL envers ses anciens salariés en matière de complémentaire santé – vient de créer l’Association LCL des Mutualistes Solidaires (AMS-LCL).

L’association a pour objet de défendre les droits des adhérents de la Mutuelle du Personnel LCL (MPLCL affiliée à l’UMC SANTE) et des anciens salariés de LCL en retraite.
L’association a pour but notamment d’ester en justice aux côtés de la MPLCL (1) pour faire reconnaître le préjudice financier subi par cette dernière dans sa gestion et par voie de conséquence pour ses adhérents qui ne bénéficieront plus d’aucune subvention de quelque manière que ce soit de la part de leur ancien employeur.

L’association se fixe l’objectif de rassembler le plus grand nombre possible d’entre vous pour se faire entendre et contraindre par tous moyens la direction de LCL à compenser le préjudice.

L’ASSOCIATION - OBJET ET FONCTIONNEMENT

L’Assemblée Générale constitutive de l’association s’est tenue à Paris le 12 janvier 2012. Outre l’adoption des statuts (2) fixant l’objet et le fonctionnement de l’association, l’assemblée a élu un Conseil d’Administration composé de :
· Mesdames Boussemart, Lendé, Leroy et Péchart,

· Messieurs Bégot, Hortaut et Mignot.

En son sein, le Conseil d’Administration a désigné le Bureau de l’Association :

· Président, Monsieur Jacky HORTAUT,

· Vice-Président, Monsieur Georges BEGOT,

· Trésorière, Madame Nicole PECHART,

· Secrétaire, Madame Jocelyne LEROY.

LA COTISATION ANNUELLE
Pour 2012, le Conseil d’Administration a fixé la cotisation annuelle à 10 € MINIMUM (dix euros). Le règlement s’effectuera par chèque à l’ordre de la « AMS-LCL. Si vous souhaitez rejoindre l’association, merci de bien vouloir remplir le bulletin joint et le retourner à notre trésorière : Madame Nicole PECHART - 13, avenue Galliéni 77590 BOIS LE ROI.

Vous avez été des milliers à manifester votre mécontentement en signant la pétition que l’Intersyndicale avait mis à votre disposition, aujourd’hui soyez aussi nombreux à rejoindre l’association pour continuer à défendre vos intérêts. La cotisation demandée servira à payer les honoraires du cabinet d’avocats qui agira collectivement pour votre compte.
Vous remerciant par avance de votre confiance, nous restons à votre disposition pour tout contact. Pour ce faire, écrivez-nous par courrier postal ou par Email aux adresses figurant en entête de la présente.

Recevez, Madame, Monsieur et anciens collègues, nos plus cordiales salutations.

Pour l’Association AMS-LCL,

Le Président,


Le Vice-Président,
Jacky HORTAUT

     Georges BEGOT
(1) Comme vous en avez été informé par la MPLCL, le Tribunal de Grande Instance de Paris a été saisi du dossier sous la forme d’une procédure d’assignation de la direction de LCL et du Comité Central d’Entreprise. Ces derniers, direction et CCE, ont injonction de conclure pour le 23 mars 2012.
(2)  Nous tenons les statuts de l’association à votre disposition sur demande.
